
	

PPCR	
	

CATEGORIE	B	SOCIAUX	
	

CADRE	D’EMPLOIS	DES	ASSISTANTS	SOCIAUX-EDUCATIFS	TERRITORIAUX	
	
ETAPES:	

1. 2016	INTEGRATION	PRIMES/POINTS	6	POINTS	D’INDICES	MAJORES	
2. 2016	CADENCEMENT	UNIQUE	AU	1er	JOUR	DE	LA	PARUTION	DU	DECRET	

OU	AU	MAXIMUM	AU	1er	JUILLET	2016		
3. 2017	RECLASSEMENT	ET	REVALORISATION	
4. 2018	REVALORISATION	
5. 2019	RECONNAISSANCE	A	BAC+3	ET	INTEGRATION	DANS	LA	CATEGORIE	A	

AU	MEME	NIVEAU	QUE	LES	INFIRMIERS	DE	SOINS	GENERAUX	(MODALITES	
PROGRAMMEES)	

	
	


